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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 a) DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE

ET DES RAISONS DE CETTE ACTION

COLOMBIE

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 27 juillet 1999.

_______________

Conformément à l'article 12.1 a) de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes et suivant le mode
de présentation adopté par le Comité des sauvegardes pour les notifications, le gouvernement
colombien notifie que l'autorité compétente a ouvert l'enquête suivante:

1. Date à laquelle l'enquête a été ouverte:  28 juin 1999

2. Produits faisant l'objet de l'enquête:  L'enquête concerne les taxis relevant des
positions 87.03.22.00, 87.03.23.00, 87.03.31.00 et 87.03.32.00 du tarif douanier.

3. Raisons pour lesquelles l'enquête a été ouverte:  L'INCOMEX (Instituto Colombiano
de Comercio Exterior) a évalué les raisons d'ouvrir une enquête et a vérifié l'existence
de preuves suffisantes quant à l'accroissement des importations, au dommage grave
causé à la branche de production nationale et au lien de causalité entre ces deux
éléments.

On trouvera plus de détails dans l'acte administratif portant ouverture de l'enquête, dont une
copie est à la disposition des personnes intéressées au Secrétariat de l'OMC, Division des règles
(Mme S. Aspinall, bureau 1028, téléphone:  739 5109).  Il s'agit de la Résolution n° 2350 du
28 juin 1999.

__________


